
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

51
1 

45
0

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 511 450 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
17.10.2012 Bulletin 2012/42

(21) Numéro de dépôt: 12164185.6

(22) Date de dépôt: 13.04.2012

(51) Int Cl.:
E04H 3/16 (2006.01) E04H 4/08 (2006.01)

E04B 7/16 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 15.04.2011 FR 1153326

(71) Demandeur: Detraz, Claude
74200 Thonon les Bains (FR)

(72) Inventeur: Detraz, Claude
74200 Thonon les Bains (FR)

(74) Mandataire: Poncet, Jean-François
Cabinet Poncet 
7, chemin de Tillier 
B.P. 317
74008 Annecy Cedex (FR)

(54) Dispositif de rangement d’une structure de toiture provisoire

(57) Dispositif de rangement (1) d’une structure de
toiture escamotable (2) comprenant au moins un élément
couvrant (3a-3d) déplaçable en translation. Le dispositif
de rangement (1) comprend un logement de réception

(5) prévu dans le sol (6) et un dispositif élévateur (7)
permettant de disposer une partie au moins de la struc-
ture de toiture escamotable (2) dans le logement de ré-
ception (5).
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
de toiture escamotable comprenant au moins un élément
couvrant s’étendant en largeur selon une direction trans-
versale entre au moins des premiers et deuxièmes
moyens de portage permettant son repos sur le sol et
autorisant le déplacement en translation dudit au moins
un élément couvrant selon une direction longitudinale.
Une telle structure de toiture escamotable est par exem-
ple décrite dans le document FR 2 862 685 où elle est
utilisée pour recouvrir le bassin d’une piscine. Plus par-
ticulièrement, la présente invention concerne un dispo-
sitif de rangement d’une structure de toiture escamota-
ble.
[0002] Lorsqu’on souhaite utiliser la piscine ou l’éten-
due couverte par la structure de toiture escamotable, les
éléments couvrants sont déplacés en translation selon
une direction longitudinale (coïncidant avec la direction
longitudinale de la piscine) afin de les amener au bout
de ladite piscine en étant imbriqués les uns dans les
autres. Les utilisateurs peuvent ainsi accéder à la piscine
selon trois des quatre côtés de la piscine qui est géné-
ralement sensiblement rectangulaire.
[0003] La présence des éléments couvrants de la
structure de toiture escamotable restreint ainsi l’accès à
la piscine ou à l’étendue précédemment couverte, et pré-
sente un aspect visuel très dégradant. Cela constitue l’un
des principaux freins pour les propriétaires de piscine à
faire l’acquisition d’une structure de toiture escamotable
pour assurer la sécurité des enfants vis-à-vis de la piscine
comme la norme les y oblige.
[0004] On connaît du document FR 2 513 684 A1 un
dispositif de rangement comportant une excavation dans
le sol, ladite excavation étant destinée à recevoir le bas-
sin de piscine ainsi qu’une toiture escamotable à deux
quarts de cylindre déplaçables en rotation entre une po-
sition escamotée sous le bassin et une position fermée
formant un demi-cylindre couvrant le bassin. Cela né-
cessite une excavation plus grande, et une structure par-
ticulière de bassin.
[0005] L’invention vise à permettre un accès non res-
treint à la piscine ou à l’étendue précédemment couverte
par la structure de toiture escamotable, tout en diminuant
l’impact visuel de ladite structure de toiture escamotable
lorsque celle-ci n’est plus nécessaire pour fa couverture
de la piscine ou de l’étendue précédemment couverte,
sans modifier la structure du bassin de piscine, et en
facilitant l’escamotage de la toiture.
[0006] Pour atteindre ces buts ainsi que d’autres, l’in-
vention propose un dispositif de rangement d’une struc-
ture de toiture escamotable comprenant au moins un élé-
ment couvrant s’étendant en largeur selon une direction
transversale entre au moins des premiers et deuxièmes
moyens de portage permettant son repos sur le sol et
autorisant le déplacement en translation dudit au moins
un élément couvrant selon une direction longitudinale ;
selon l’invention, le dispositif de rangement comporte un

logement de réception prévu dans le sol et muni d’un
dispositif élévateur, dans lequel :

- des moyens de support, adaptés pour recevoir les
premiers et deuxièmes moyens de portage, sont dé-
plaçables selon une direction verticale entre une po-
sition haute et une position basse par des moyens
de déplacement,

- en position haute des moyens de support, la struc-
ture de toiture escamotable peut être déplacée par
translation selon la direction longitudinale entre une
position de couverture dans laquelle elle repose sur
le sol et une position escamotée dans laquelle elle
repose sur les moyens de support,

- en position basse des moyens de support, la struc-
ture de toiture escamotable est au moins en partie
disposée dans le logement de réception.

[0007] La structure de toiture escamotable peut ainsi
être au moins en partie retirée du champ de vision des
utilisateurs en étant disposée dans le logement de ré-
ception.
[0008] Afin d’éliminer totalement l’impact visuel de la
structure de toiture escamotable lorsqu’elle n’est plus né-
cessaire, le logement de réception sera dimensionné
pour recevoir en totalité la structure de toiture escamo-
table.
[0009] De préférence, on peut prévoir que :

- les moyens de support comprennent un premier et
un second rails destinés à recevoir respectivement
les premiers et deuxièmes moyens de portage,

- le premier et le second rails sont rendus solidaires
l’un de l’autre par l’intermédiaire d’une structure à
profil transversal sensiblement en forme de U inver-
sé, chacun des premier et second rails étant solidaire
de l’extrémité libre d’une branche du U inversé,

- en position basse, le sommet de la structure à profil
transversal sensiblement en forme de U inversé ob-
ture l’ouverture du logement de réception.

[0010] La structure des moyens de support et des
moyens d’obturation de l’ouverture du logement de ré-
ception est simple et peu onéreuse. Par le terme « rail »
on entend désigner tout support s’étendant selon la di-
rection longitudinale, muni de rainures(s) ou nervure(s)
longitudinale(s) coopérant avec le moyen de portage, ou
à surface supérieure lisse c’est-à-dire dépourvu de rai-
nure(s) et/ou nervure(s).
[0011] De préférence, la structure en forme de U in-
versé peut comporter au moins deux paires de tiges ver-
ticales portant à leur sommet une plateforme destinée à
venir obturer l’ouverture du logement de réception lors-
que les moyens de support sont en position basse.
[0012] L’utilisation de paires de tiges verticales portant
à leur sommet une plateforme permet de réaliser une
structure à profil transversal sensiblement en forme de
U inversé qui soit simple, légère et peu onéreuse. La
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plateforme permet de venir obturer l’ouverture du loge-
ment de réception de façon convenable de telle sorte
qu’on puisse profiter en toute sécurité de l’espace situé
au-dessus du logement de réception quand les moyens
de support sont en position basse.
[0013] De préférence, on peut prévoir que :

- les tiges sont chacune solidaires à leur extrémité su-
périeure d’une traverse avec laquelle elles forment
une équerre rigide,

- les traverses supportent la plateforme.

[0014] La présence d’équerres rigides formées avec
les tiges et traverses permet de conserver une bonne
stabilité dimensionnelle et une rigidité suffisante de la
structure en forme de U inversé malgré sa légèreté.
[0015] Avantageusement, on peut prévoir que :

- le dispositif comprend des moyens de guidage d’au
moins une tige lors du déplacement entre les posi-
tions haute et basse, conformés pour limiter tout dé-
placement d’une partie au moins de ladite au moins
une tige selon la direction longitudinale,

- lesdits moyens de guidage sont portés par des pa-
rois latérales du logement de réception.

[0016] De tels moyens de guidage permettent de limi-
ter d’éventuelles déformations de la structure en forme
de U inversé lors de ses déplacements de la position
haute vers la position basse et inversement.
[0017] De préférence, on peut prévoir que :

- le logement de réception comprend des parois laté-
rales situées l’une à l’écart de l’autre de façon à pou-
voir recevoir l’élément couvrant selon sa largeur,

- les moyens de support sont en contact permanent
avec les parois latérales par l’intermédiaire de
moyens de roulement.

[0018] Les piscines ayant généralement une largeur
relativement importante, de plusieurs mètres au moins,
la structure en forme de U inversé, et plus particulière-
ment sa plateforme, a tendance à présenter une flèche
par déformation mécanique du fait de la pesanteur, la-
quelle flèche tend à écarter les extrémités inférieures du
U inversé, c’est-à-dire l’extrémité inférieure des tiges.
Les extrémités inférieures des tiges sont ainsi mainte-
nues plaquées contre les parois latérales du logement
de réception qui, étant généralement constituées de
murs ou de fondations en béton, empêchent l’écartement
des tiges et conservent ainsi l’intégrité de la structure en
U inversé par un effet de rigidification. La structure en
forme de U inversé, bien que simple, peu onéreuse, lé-
gère et de rigidité imparfaite, est ainsi préservée de tout
endommagement.
[0019] Avantageusement, les moyens de roulement
peuvent être disposés sensiblement et essentiellement
à la même hauteur sur les branches de la structure en

forme de U inversé.
[0020] Une légère oscillation de la structure en forme
de U inversé autour d’une direction parallèle à la direction
longitudinale est ainsi possible sans que cela bloque le
déplacement en cours du dispositif élévateur. On admet
ainsi de légères imperfections dans le mouvement de
monte et baisse du dispositif élévateur, au cours duquel
les moyens de support peuvent ne pas être rigoureuse-
ment horizontaux selon la direction transversale.
[0021] Une telle tolérance du dispositif élévateur per-
met en particulier de prévoir que :

- les moyens de déplacement comprennent un pre-
mier actionneur et un second actionneur disposés
de part et d’autre du logement de réception,

- le premier actionneur et le second actionneur com-
muniquent respectivement un effort de levage au
premier rail et au second rail des moyens de support.

[0022] Les moyens de déplacement du dispositif élé-
vateur sont ainsi simples et peu onéreux et n’ont en plus
pas besoin d’être rigoureusement synchronisés par des
moyens de synchronisation onéreux. Par exemple, un
simple commutateur permettant d’établir simultanément
l’alimentation et l’interruption en énergie électrique des
premier et second actionneurs peut suffire.
[0023] Le fait d’avoir deux actionneurs, chacun com-
muniquant un effort de levage à un côté de la structure
en forme de U inversé, permet d’utiliser des actionneurs
peu onéreux tels que des moteurs électriques de faibles
dimensionnements, et surtout sans avoir recours à une
mécanique complexe de transmission permettant d’ap-
pliquer un effort de levage simultanément aux deux côtés
de la structure en forme de U inversé.
[0024] De préférence, on peut prévoir que :

- le dispositif de rangement comporte un seuil articulé
déplaçable entre une position de rangement et une
position d’extension,

- en position de rangement, le seuil articulé est sen-
siblement perpendiculaire à la direction longitudina-
le,

- en position d’extension, le seuil articulé prolonge les
moyens de support selon la direction longitudinale
de façon à constituer une passerelle sur laquelle
peuvent se déplacer les moyens de portage pour
permettre un passage continu de la structure de toi-
ture escamotable entre le sol et les moyens de sup-
port.

[0025] Le seuil articulé permet de rattraper un éventuel
décalage de hauteur entre les moyens de support et le
sol lorsque les moyens de support sont en position haute,
et ce afin de permettre un déplacement aisé de la struc-
ture de toiture escamotable entre sa position de couver-
ture et sa position escamotée. Ces moyens de compen-
sation d’un éventuel décalage permettent également
d’avoir recours à des moyens de déplacement relative-
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ment simples, peu onéreux et dépourvus de moyens de
réglage très précis de fin de course. Il doit d’ailleurs être
précisé que, du fait du poids relativement important de
la structure de toiture escamotable au regard de la légè-
reté et de la rigidité imparfaite de la structure en forme
de U inversé, de légères déformations se produisent qui,
si elles n’entraînent pas l’endommagement du système,
peuvent néanmoins conduire à de légères imperfections
d’ajustement de la hauteur en position haute des moyens
de support.
[0026] Le seuil articulé peut être solidaire des moyens
de support ou d’une paroi du logement de réception.
[0027] De préférence, le déplacement du seuil articulé
entre sa position de rangement et sa position d’extension
peut être provoqué par le simple déplacement des
moyens de support entre la position basse et la position
haute.
[0028] La mise en place du seuil articulé est ainsi auto-
matique, ce qui empêche l’utilisateur de l’oublier et d’en-
dommager par mégarde la structure de toiture escamo-
table et/ou le dispositif élévateur.
[0029] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue partielle de face en coupe
transversale du dispositif élévateur du dispositif de
rangement, les moyens de support étant en position
haute ;

- la figure 2 est une vue schématique partielle de côté
en coupe selon la direction longitudinale du dispositif
de rangement selon l’invention, les moyens de sup-
port étant en position haute ;

- la figure 3 est une vue schématique partielle de des-
sus du logement de réception lorsque les moyens
de support sont en position haute ;

- la figure 4 est une vue semblable à celle de la figure
1 avec les moyens de support en position basse ;

- la figure 5 est une vue semblable à la vue de la figure
2 avec les moyens de support en position basse ;

- la figure 6 est une vue schématique des moyens de
roulement assurant le contact entre les parois laté-
rales du logement de réception et les moyens de
support ;

- la figure 7 est une vue de côté en coupe schématique
partielle du logement de réception, illustrant les
moyens d’actionnement du dispositif élévateur ; et

- les figures 8 et 9 sont des vues schématiques de
côté en coupe longitudinale illustrant le fonctionne-
ment du seuil articulé.

[0030] Sur les figures 1 à 5 est illustré un dispositif de
rangement 1 d’une structure de toiture escamotable 2
comprenant quatre éléments couvrants 3a à 3d s’éten-
dant en largeur selon une direction transversale I-I entre
au moins des premiers 4a et deuxièmes 4b moyens de
portage permettant leur repos sur la surface 6a du sol 6

et autorisant le déplacement en translation desdits quatre
éléments couvrants 3a à 3d selon une direction longitu-
dinale II-II. La structure de toiture 2 recouvre une piscine
P. Le dispositif de rangement 1 comporte un logement
de réception 5 prévu dans le sol 6 et muni d’un dispositif
élévateur 7. Le dispositif élévateur 7 comprend des
moyens de support 8 adaptés pour recevoir les premiers
4a et deuxièmes 4b moyens de portage. Les moyens de
support 8 sont déplaçables selon une direction verticale
III-III entre une position haute (figures 1 à 3) et une po-
sition basse (figures 4 et 5) par des moyens de déplace-
ment 9 (figure 7).
[0031] En position haute des moyens de support 8, la
structure escamotable 2 peut être déplacée par transla-
tion selon la direction longitudinale II-II entre une position
de couverture dans laquelle elle repose sur le sol (figure
2) et une position escamotée dans laquelle elle repose
sur les moyens de support 8 (figure 1).
[0032] On voit plus particulièrement sur la figure 5 que,
en position basse des moyens de support 8, la structure
de toiture escamotable 2 est totalement disposée dans
le logement de réception 5.
[0033] Sur les figures 1, 3 et 4, on voit plus particuliè-
rement que les moyens de support 8 comprennent un
premier 8a et un second 8b rails destinés à recevoir res-
pectivement les premiers 4a et deuxièmes 4b moyens
de portage. Le premier rail 8a et le second rail 8b sont
rendus solidaires l’un de l’autre par l’intermédiaire d’une
structure à profil transversal sensiblement en forme de
U inversé 10, chacun des premier 8a et second 8b rails
étant solidaire de chacune des extrémités libres 10a et
10b des branches 11 a et 11 b de la structure en forme
de U inversé 10. Comme il est mieux représenté sur la
figure 4, en position basse, le sommet 12 de la structure
à profil transversal sensiblement en forme de U inversé
10 obture l’ouverture du logement de réception 5.
[0034] On voit plus particulièrement sur la figure 3 que
la structure en forme de U inversé 10 comporte trois pai-
res de tiges verticales 13a à 13f portant à leur sommet
une plateforme 13 (figure 1) destinée à venir obturer
l’ouverture du logement de réception 5 lorsque les
moyens de support 8 sont en position basse (figure 4).
[0035] On voit plus particulièrement sur les figures 1
et 4 que les tiges 13a à 13f sont chacune solidaires à
leur extrémité supérieure d’une traverse 130a à 130f
(seules les traverses 130c et 130f sont visibles sur les
figures 1 et 4) avec lesquelles elles forment des équerres
rigides, les traverses 130a à 130f supportant la platefor-
me 13.
[0036] En l’espèce, on voit plus particulièrement sur
les figures 1 et 4 que les tiges 13c et 13f forment avec
les traverses 130c et 130f des équerres rigides au moyen
de barres obliques de renvoi d’effort 14f et 14c.
[0037] Sur les figures 1, 3 et 4, le dispositif de range-
ment 1 comprend des moyens de guidage 15 des tiges
13a, 13c, 13d et 13f lors de leur déplacement entre les
positions haute et basse. Les moyens de guidage 15 sont
conformés pour limiter tout déplacement d’une partie au
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moins desdites tiges 13a, 13c, 13d et 13f selon la direc-
tion longitudinale II-II. Les moyens de guidage 15 sont
portés par des parois latérales 5a et 5b du logement de
réception 5.
[0038] En l’espèce, les moyens de guidage 15 com-
prennent quatre profilés de guidage 15a à 15d à section
transversale en U. Les parois latérales 5a et 5b sont si-
tuées l’une à l’écart de l’autre de façon à pouvoir recevoir
les éléments couvrants 3a à 3d selon leur largeur.
[0039] On voit plus particulièrement sur les figures 1,
3 et 4 que les moyens de support 8 sont en contact per-
manent avec les parois latérales 5a et 5b par l’intermé-
diaire de moyens de roulement 16. Les moyens de rou-
lement 16 sont plus particulièrement visibles sur la figure
6 illustrant le contact entre le rail 8b et la paroi latérale
5b au niveau de la tige 13f. Des moyens de roulement
16 semblables sont prévus au niveau des tiges 13a, 13c
et 13d.
[0040] Sur la figure 6, on voit plus particulièrement que
la tige 13f est munie d’une roulette 17 montée à pivote-
ment libre autour d’une direction IV-IV sensiblement pa-
rallèle à la direction longitudinale II-II. La roulette 17 pré-
sente une gorge 18 concave destinée à coopérer avec
un rail de roulement 19 complémentaire en forme et
s’étendant sur toute la hauteur de la paroi latérale 5b. La
coopération de la roulette 17 et du rail de roulement 19
permet de limiter tout déplacement de la roulette selon
la direction IV-IV qui est sensiblement parallèle à la di-
rection longitudinale II-II.
[0041] L’homme du métier comprend qu’il est possible
d’utiliser une structure équivalente avec une roulette 17
venant rouler à l’intérieur d’une empreinte en creux d’un
rail de roulement 19 solidaire de la paroi latérale 5b et
s’étendant selon toute la hauteur de la paroi latérale 5b.
[0042] On voit plus particulièrement sur les figures 1
et 4 que les moyens de roulement 16 sont disposés sen-
siblement et essentiellement à la même hauteur sur les
branches 11 a et 11 b de la structure en forme de U
inversé 10. Cela signifie qu’il n’existe pas de moyens de
roulement venant au contact direct ou indirect des parois
latérales 5a et 5b situées à une hauteur différente sur
les tiges 13a, 13c, 13d et 13f. On autorise ainsi un léger
mouvement de pivotement de la structure en forme de
U inversé 10 autour de la direction longitudinale II-II il-
lustrée schématiquement par la double flèche 20 sur la
figure 1.
[0043] Ce léger mouvement de pivotement autorisé
autour de la direction longitudinale II-II permet d’utiliser
les moyens de déplacement 9 relativement simples tels
qu’illustrés plus particulièrement sur les figures 3 et 7.
[0044] Sur ces figures, les moyens de déplacement 9
comprennent un premier actionneur 9a et un second ac-
tionneur 9b, chacun de type moteur électrique, disposés
de part et d’autre du logement de réception 5. Le premier
actionneur 9a communique un effort de levage au pre-
mier rail 8a des moyens de support 8, tandis que le se-
cond actionneur 9b communique un effort de levage au
second rail 8b des moyens de support 8. Sur la figure 7,

on voit que l’effort de levage est communiqué par le pre-
mier actionneur 9a à l’aide d’un système à chaîne 21
s’étendant entre une roue dentée menante 22 du premier
actionneur 9a et une roue dentée menée 23 disposée en
bas de la paroi latérale 5a.
[0045] La branche 11 a de la structure sensiblement
en forme de U inversé 10 est reliée à la chaîne 21 par
l’intermédiaire d’une liaison 24 située au voisinage de
l’extrémité inférieure de la tige 13b et en dessous du rail
8a des moyens de support 8. Les moyens de déplace-
ment 9 sont ainsi entièrement disposés en dessous de
la surface 6a du sol 6, ce qui permet de dégager com-
plètement le champ visuel des utilisateurs qui ne perçoi-
vent plus que la plateforme 13 obturant l’ouverture du
logement de réception 5.
[0046] On voit plus particulièrement sur la figure 4
qu’en position basse des moyens de support 8, la plate-
forme 13 vient en appui sur les faces supérieures des
parois latérales 5a et 5b du logement de réception 5. En
alternative ou en complément, la plateforme 13 peut venir
en appui sur une ou plusieurs des autres parois du loge-
ment de réception 5.
[0047] La structure en forme de U inversé 10 est ainsi
dans un état de suspension en position basse des
moyens de support 8, de telle sorte que les moyens de
déplacement 9 n’assurent aucun effort de maintien en
position basse. Cela permet à nouveau de se contenter
de moyens de déplacement 9 de structure simples et peu
onéreux. En outre, cela évite d’avoir à couler une dalle
pour réaliser une paroi de fond du logement de réception
5, le logement de réception 5 pouvant alors être limité
seulement par quatre parois latérales simples et peu oné-
reuses à fabriquer. L’absence de dalle coulée au fond
du logement de réception 5 permet en outre de mieux
évacuer les liquides et condensats éventuellement pré-
sents.
[0048] Sur les figures 3, 8 et 9, on distingue un seuil
articulé 25, solidaire des moyens de support 8, qui est
déplaçable entre une position de rangement (figure 9) et
une position d’extension (figure 8). En position de ran-
gement, le seuil articulé 25 est sensiblement perpendi-
culaire à la direction longitudinale II-II selon laquelle
s’étendent les moyens de support 8. En position d’exten-
sion, le seuil articulé 25 pivote autour d’une direction pa-
rallèle à la direction transversale I-I pour prolonger les
moyens de support 8 selon la direction longitudinale II-
II de façon à constituer une passerelle sur laquelle peu-
vent se déplacer les moyens de portage 4a et 4b, per-
mettant un passage continu de la structure de toiture
escamotable 2 entre la surface 6a du sol 6 et les moyens
de support 8, et ce malgré une éventuelle légère diffé-
rence de hauteur h entre les moyens de support 8 et la
surface 6a du sol 6.
[0049] Afin d’éviter l’oubli de la mise en place du seuil
articulé 25 lorsque les moyens de support 8 sont en po-
sition haute, le déplacement du seuil articulé 25 entre sa
position de rangement et sa position d’extension est pro-
voqué automatiquement par le simple déplacement des
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moyens de support 8 depuis la position basse vers la
position haute.
[0050] Pour ce faire, le seuil articulé 25 est rappelé en
permanence en position de rangement par des moyens
de rappel élastiques (non visibles sur les dessins) qui
rappellent le seuil articulé 25 en pivotement autour d’une
direction parallèle à la direction transversale I-I selon un
mouvement illustré par la flèche 26.
[0051] L’extrémité libre du seuil articulé 25 est rendue
solidaire d’un fil 27 à extrémité libre solidaire d’un poids
28. Un corps de blocage 29, de section transversale su-
périeure à la section de passage d’un anneau 30 fixé à
la paroi antérieure 5c du logement de réception 5, est
solidaire d’un tronçon intermédiaire du fil 27.
[0052] Lorsque les moyens de support 8 sont déplacés
dans le sens illustré par la flèche 31 vers leur position
haute, le fil 27 coulisse dans l’anneau 30 jusqu’à ce que
le corps de blocage 29 vienne au contact de l’anneau 30.
[0053] Les moyens de support 8 poursuivant leur mou-
vement vers la position haute, il est exercé sur le seuil
articulé 25, par l’intermédiaire du fil 27, une traction ten-
dant à déployer le seuil articulé 25 en position d’extension
à l’encontre des moyens de rappel élastiques. La lon-
gueur du fil comprise entre le seuil articulé 25 et le corps
de blocage 29 est prévue de telle sorte que le seuil arti-
culé 25 vienne reposer sur des moyens de réception
d’appui 32 prévus en haut de la paroi antérieure 5c.
[0054] Lors d’un mouvement de déplacement en po-
sition basse des moyens de support 8, on comprend que
les moyens de rappel élastiques du seuil articulé 25 ra-
mènent automatiquement celui-ci en position de range-
ment.
[0055] En alternative au corps de blocage 29 déplaça-
ble par rapport à l’anneau 30, on peut prévoir un corps
de blocage 29 en permanence solidaire de l’anneau 30,
le fil 27 pouvant alors parfois présenter du mou selon la
position en hauteur des moyens de support 8. La pré-
sence d’un corps de blocage 29 coulissant dans l’anneau
30 fixe et d’un poids 28 permet de maintenir le fil 27 en
permanence tendu et évite ainsi que celui-ci ne s’emmêle
et entraîne un mauvais déploiement du seuil articulé 25.
[0056] Sur les figures 8 et 9, le seuil articulé 25 est
solidaire des moyens de support 8. En alternative, le seuil
articulé 25 peut être solidaire de la paroi antérieure 5c
du logement de réception 5.
[0057] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Dispositif de rangement (1) d’une structure de toiture
escamotable (2) comprenant au moins un élément
couvrant (3a-3d) s’étendant en largeur selon une di-
rection transversale (1-1) entre au moins des pre-
miers (4a) et deuxièmes (4b) moyens de portage

permettant son repos sur le sol (6) et autorisant le
déplacement en translation dudit au moins un élé-
ment couvrant (3a-3d) selon une direction longitudi-
nale (II-II), caractérisé en ce que ledit dispositif de
rangement (1) comporte un logement de réception
(5) prévu dans le sol (6) et muni d’un dispositif élé-
vateur (7), dans lequel :

- des moyens de support (8), adaptés pour re-
cevoir les premiers (4a) et deuxièmes (4b)
moyens de portage, sont déplaçables selon une
direction verticale (III-III) entre une position hau-
te et une position basse par des moyens de dé-
placement (9),
- en position haute des moyens de support (8),
la structure de toiture escamotable (2) peut être
déplacée par translation selon la direction lon-
gitudinale (II-II) entre une position de couverture
dans laquelle elle repose sur le sol (6) et une
position escamotée dans laquelle elle repose
sur les moyens de support (8),
- en position basse des moyens de support (8),
la structure de toiture escamotable (2) est au
moins en partie disposée dans le logement de
réception (5).

2. Dispositif de rangement (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que :

- les moyens de support (8) comprennent un pre-
mier (8a) et un second (8b) rails destinés à re-
cevoir respectivement les premiers (4a) et
deuxièmes (4b) moyens de portage,
- le premier (8a) et le second (8b) rails sont ren-
dus solidaires l’un de l’autre par l’intermédiaire
d’une structure à profil transversal sensiblement
en forme de U inversé (10), chacun des premier
(8a) et second (8b) rails étant solidaire de l’ex-
trémité libre (10a, 10b) d’une branche (11a, 11b)
du U inversé (10),
- en position basse, le sommet (12) de la struc-
ture à profil transversal sensiblement en forme
de U inversé (10) obture l’ouverture du logement
de réception (5).

3. Dispositif de rangement (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la structure en forme de U
inversé (10) comporte au moins deux paires de tiges
verticales (13a-13f) portant à leur sommet une pla-
teforme (13) destinée à venir obturer l’ouverture du
logement de réception (5) lorsque les moyens de
support (8) sont en position basse.

4. Dispositif de rangement (1) selon la revendication 3,
caractérisé en ce que :

- les tiges (13a-13f) sont chacune solidaires à
leur extrémité supérieure d’une traverse (130a-
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130f) avec laquelle elles forment une équerre
rigide,
- les traverses (130a-130f) supportent la plate-
forme (13).

5. Dispositif de rangement (1) selon l’une des revendi-
cations 3 ou 4, caractérisé en ce que :

- il comprend des moyens de guidage (15) d’au
moins une tige (13a, 13c, 13d, 13f) lors du dé-
placement entre les positions haute et basse,
conformés pour limiter tout déplacement d’une
partie au moins de ladite au moins une tige (13a,
13c, 13d, 13f) selon la direction longitudinale (II-
II),
- lesdits moyens de guidage (15) sont portés par
des parois latérales (5a, 5b) du logement de ré-
ception (5).

6. Dispositif de rangement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que :

- le logement de réception (5) comprend des pa-
rois latérales (5a, 5b) situées l’une à l’écart de
l’autre de façon à pouvoir recevoir l’élément cou-
vrant (3a-3b) selon sa largeur,
- les moyens de support (8) sont en contact per-
manent avec les parois latérales (5a, 5b) par
l’intermédiaire de moyens de roulement (16).

7. Dispositif de rangement (1) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que les moyens de roulement
(16) sont disposés sensiblement et essentiellement
à la même hauteur sur les branches (11a, 11b) de
la structure en forme de U inversé (10).

8. Dispositif de rangement (1) selon l’une des revendi-
cations 6 ou 7, caractérisé en ce que les moyens
de roulement (16) comprennent au moins une rou-
lette (17) destinée à coopérer avec au moins un rail
de roulement (19) porté par une paroi latérale (5a,
5b) du logement de réception (5), la roulette (17) et
le rail de roulement (19) étant conformés de façon à
limiter tout déplacement de ladite roulette (17) selon
la direction longitudinale (II-II).

9. Dispositif de rangement (1) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 8, caractérisé en ce que :

- les moyens de déplacement (9) comprennent
un premier actionneur (9a) et un second action-
neur (9b) disposés de part et d’autre du loge-
ment de réception (5),
- le premier actionneur (9a) et le second action-
neur (9b) communiquent respectivement un ef-
fort de levage au premier rail (8a) et au second
rail (8b) des moyens de support (8).

10. Dispositif de rangement (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que :

- il comporte un seuil articulé (25) déplaçable
entre une position de rangement et une position
d’extension,
- en position de rangement, le seuil articulé (25)
est sensiblement perpendiculaire à la direction
longitudinale (II-II),
- en position d’extension, le seuil articulé (25)
prolonge les moyens de support (8) selon la di-
rection longitudinale (II-II) de façon à constituer
une passerelle sur laquelle peuvent se déplacer
les moyens de portage (4a, 4b) pour permettre
un passage continu de la structure de toiture
escamotable (2) entre le sol (6) et les moyens
de support (8).

11. Dispositif de rangement (1) selon la revendication
10, caractérisé en ce que le déplacement du seuil
articulé (25) entre sa position de rangement et sa
position d’extension est provoqué par le simple dé-
placement des moyens de support (8) entre la posi-
tion basse et la position haute.
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